
Ville de 
L'Ancien ne-Lorette 

Zones à risque d'inondation 

Permis de construire et certificat d'autorisation 

Clause de dénonciation de risque 

Veuillez noter que votre propriété se situe en tout ou en partie à l'intérieur d'une zone à risque 

d'inondation. Une zone à risque d'inondation est une étendue de terre susceptible d'être inondée, mais 
dont la cartographie n'a pas été intégrée à la réglementation municipale. La cartographie des zones à 

risque d'inondation a été établie en tenant compte de l'augmentation de la fréquence, de la durée et de 
l'intensité des précipitations qui caractérisent les changements climatiques dans l'agglomération de 
Québec. Elle illustre donc les zones à risque d'inondation en condition de climat futur. La Ville de 

L'Ancienne-Lorette vous informe formellement de l'existence d'un risque d'inondation et se dégage de 

toute responsabilité quant à tout dommage qui pourrait être causé à votre propriété ou à vos biens en 
raison de votre choix de réaliser des travaux ou d'implanter des constructions dans une zone à risque 

d'inondation. 

Remis à l' Ancienne-Lorette le : -------

Reçu par (en lettres moulées}:-------------------

Signature:----------------------------
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